
URTIGNY Informations  
Burtigny, le 01 décembre 2025 

 
Chères Habitantes, 
Chers Habitants, 
 
En raison des fêtes de fin d’Année, nous vous informons :  

 
 

Administration communale 
Fermeture du lundi 22 décembre au dimanche 04 janvier 2026 

Contrôle de l’habitant 
Fermeture du mardi 23 décembre au 04 janvier 2026 

 
Déchèterie 

Ouverture les samedis 20, 27 décembre et le samedi 03 janvier 2026 
de 09h00 à 11h00 

 
La déchèterie sera fermée le mercredi 24 décembre et le mercredi  

31 décembre 2025. 
 
 
Nous profitons de l’occasion pour vous adresser d’ores et déjà, nos 
meilleurs vœux et de belles fêtes. 
 
 
La Municipalité 
 
 

 

 

 

 



 

  



 

 



 

Nous vous invitons à aller admirer les 
décorations de nos Fontaines et nous profitons 

pour remercier chaleureusement nos 
décorateurs bénévoles. 

 

Et pour terminer votre balade et afin de 
célébrer ensemble cette période de l’Avent, 

nous vous convions à un apéro  
à la Fontaine la Matagasse  

 

le vendredi 12 décembre à partir de 18h00. 



 

Le Père-Noël vient nous rendre visite  
le mercredi 17 décembre 2025 ! 

 

Ouverture des portes de la Grande salle à 
18h30. Atterrissage du traineau aux alentours 

de 19h00. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Petits et grands sont attendus pour partager 
cette belle soirée à l'avant-goût de Noël 

avec soupe, vin chaud et autres friandises ! 

  



 
 

 

 

Grand Feu de Joie
 

 
Venez nous retrouver autour du feu de joie et 
célébrer cette nouvelle année, le  
 

samedi 10 janvier 2026 de 10h00 à 12h00 

Apportez vos sapins sur le terrain de foot 
Thé et vin chaud vous seront offerts ! 

 
 

 
 

 

 
  



 
Recensement obligatoire des chiens - 2026 

 
En exécution de la Loi sur la Police des chiens LPolC du 31 octobre 2006, tous 
les possesseurs et détenteurs de chiens sont tenus de les déclarer à l'Office de 
la population. L'annonce doit intervenir dans les 15 jours dès leur acquisition ou 
dans les 90 jours dès la naissance. Toutes modifications telles que vente, 
donation ou décès de chiens sont également à déclarer dans les 15 jours, pour 
radiation.  
 
A son arrivée à Burtigny, tout propriétaire de chien doit l'annoncer 
spontanément à l'Office de la population. La fiche d’inscription doit être 
dûment remplie et transmise avec le passeport et/ou le carnet de vaccination.   
 
Identification  
Chaque chien doit porter un collier indiquant le nom et le domicile de son 
propriétaire.   
Depuis le 1er octobre 2002, tous les chiens doivent être identifiés au moyen 
d'une puce électronique mise en place par un vétérinaire et être enregistrés 
par ce dans la banque de données désignée par le Conseil d'Etat, à savoir la 
société AMICUS.  
 
Lutte contre la rage  
Dès le 1er avril 1999, l'obligation de vacciner les chiens sur le territoire suisse est 
supprimée. Toutefois, il est vivement conseillé de les faire vacciner tous les 2 
ans.  
 
Cette vaccination reste cependant obligatoire pour les canidés se rendant à 
l'étranger, et est fortement recommandée pour les chiens de chasse. 
 
 

Chenilles processionnaires 
 
En application de l'arrêté du Conseil d'Etat du 11 juin 1976, la Municipalité 
rappelle que la destruction par ablation et incinération des nids de la chenille 
dite processionnaire du pin est obligatoire et doit s'effectuer par les 
propriétaires, gérants ou fermiers, au plus tard jusqu'au 30 janvier de chaque 
année.  
  
Vous trouverez diverses informations concernant les chenilles processionnaires 
du pin et les possibilités de lutte à l’adresse suivante  
 
https://www.vd.ch/themes/environnement/forets/maladies-et-degats-aux-
arbres-forestiers/chenilles-processionnaires/ 
 



 
Conseils généraux 2026 

 

Le mercredi 22 avril à 20h00 

Le lundi 15 juin à 20h00 

 

Les séances du Conseil général sont ouvertes à toutes et à tous. Les personnes 
ayant le droit de vote peuvent, si elles le désirent, se faire assermenter afin de 
pouvoir participer activement aux discussions et à la prise de décision. Dans ce 
cas, veuillez contacter préalablement la Présidente du Conseil, Mme Court au 
079 137 73 07 ou à isabelle.court@eerv.ch . 

 

 
Ensemble contre la violence 

 
La Commune de Burtigny participe à la campagne nationale de prévention 
contre les violences domestiques, sexuelles et de genre, initiée par le 
Département fédéral de l’intérieur (DFI) et le Bureau fédéral de l’égalité entre 
femmes et hommes (BFEG). 
 
Cette démarche vise à sensibiliser la population aux signes avant-coureurs de 
la violence, à promouvoir l’égalité comme facteur de protection et à 
encourager les personnes concernées à demander de l’aide. 
 
La Municipalité soutient pleinement cette action de prévention et de solidarité, 
qui rappelle que la violence, sous toutes ses formes, n’a pas sa place dans 
notre société.  
 
 
 
 
 
Pour plus d'information et  
trouver de l'aide :  
https://www.sans-violence.ch/ 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 
 



      Soirée raclette 

     Vendredi 6 février 
Grande salle de Burtigny 19h 

 

 

 

 

 
Prix : 25.- par personne 

          15.- enfant de 6 ans à 14 ans 

Réservation :079 614 75 59 

Organisation : Amicale de la jeunesse Burtigny 



 

 



 

 
 
  



 
 

 
 

Vous vous trouvez dans une région d 

e contrôle ordonnée par la police des épizooties 
INFLUENZA AVIAIRE CHEZ 
LES OISEAUX SAUVAGES 



. 

Numéros d’urgence : 

144   Ambulance 

1414   Rega 

117   Police  

118   Pompiers 

145   Centre toxicologique 

143   La Main tendue 

147   Ligne pour les jeunes 

0848 133 133  Médecin de garde 

 

garde.svph.ch Pharmacie de garde 

 

PORTEZ-VOUS CANDIDAT∙E AUX ÉLECTIONS COMMUNALES !

 

VOUS VIVEZ ICI, VOUS POUVEZ DÉCIDER ICI. 

Présentez-vous au conseil ou à la municipalité et contribuez aux décisions de votre 
commune. 

QUI PEUT SE PORTER CANDIDAT·E ? 

▪ Avoir 18 ans le jour de l’élection 
▪ Être domicilié∙e dans la commune 
▪ Avoir le droit de vote au niveau communal 

COMMENT S’INSCRIRE ? 

Le dépôt des candidatures est ouvert du 05 au 12 janvier 2026 à midi. 

Les formulaires sont disponibles auprès de votre administration communale. 

 



 
Agenda décembre-janvier 

 
 

Afin de partager un moment de rencontre convivial, rendez-vous aux dates suivantes,  
 
 
 

Décembre 2025 
 

Mercredi 03 20h00 Conseil général à la Grande salle 
 
 

Samedi 06 de 9h00 à 11h30 café, croissants, distribution des sapins et fondues à 
l’emporter, organisé par l’Amicale des pompiers 

 

Vendredi 12 dès 18h00 à la fontaine La Matagasse APERITIF offert par la commune 
 
 

Mercredi 17 dès 18h30 à la Grande salle petits et grands sont attendus pour partager cette 
belle soirée à l’avant-goût de Noël, arrivée du Père Noël vers 19h, soupe, vin 
chaud et autres friandises vous seront offerts 

 
 
 

Janvier 2026 
 
 

Samedi 10 de 10h00 à 12h00 amener vos sapins sur le terrain de foot de Chize pour le 
Grand Feu de Joie, thé et vin chaud vous seront  

 
 

 


